
Résultat du Mérite 2013 

 

 Sur un effectif de 110 personnes : 

      - 104 salariés sont éligibles au Mérite 

      - 6 salariés ne sont pas éligibles pour les motifs suivants : 

 

 Salarié embauché après le 1er octobre 2012 : 1 

 Salariés en préavis de licenciement : 5 

 

 Le pourcentage des augmentations et des primes attribuées au titre du Mérite 

représente  2.71 % de la masse salariale dont  : 

 Augmentations du salaire de base : 2.42% 

 Primes (lump sum) : 0.29% 

 

 Sur les 104 salariés éligibles, 4 n’ont pas reçu d’augmentation au Mérite mais ont 

bénéficié d’une promotion (changement de grade) avec une augmentation de salaire 

moyenne de  4.75%.  

 

 

 

 



Résultats du Mérite par coefficient 

 



Résultat du Mérite par rapport à la performance  

et à la situation dans l’échelle des salaires 

 



Résultat du Mérite par rapport à l’âge et au sexe 

 


